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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-CORSE REPUBLIQUE FRANCAISE 

COMMUNE DE VILLE-DI-PIETRABUGNO 
 

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES PAR  

LE CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JANVIER 2026 

 

Délibération n° de-300126-001 

Domaine : 5.2 Fonctionnement des assemblées  

            Décisions prises par le Maire depuis la séance du 4 décembre 2025 

            APPROUVEE à la majorité  

 

Délibération n° de-300126-002 

Domaine : 1.1 Marchés Publics  

Publication de la liste des marchés publics conclus par la commune au cours de 

l’exercice 2025, incluant avenants financiers et concessions de service public – 

Information et transparence 

           APPROUVEE à la majorité  

 

Délibération n° de-300126-003 

Domaine : 7.1 Décisions budgétaires  

Autorisation dépenses investissement avant le vote du budget primitif 2026 

           APPROUVEE à la majorité 

 

Délibération n° de-300126-004 

Domaine : 7.1 Décisions budgétaires 

Restes à réaliser et à recouvrer – Exercice 2025 – A reporter sur l’exercice 2026 

           APPROUVEE à la majorité  

 

Délibération n° de-300126-005 

Domaine : 7.1 Décisions budgétaires 

Réalisation d’un contrat de prêt d’un montant total de 650 000 € auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations pour le financement de l’opération de rénovation 
énergétique et d’extension du groupe scolaire Kalliste. 
APPROUVEE à la majorité  

 

Délibération n° de-300126-006 

Domaine : 4.1 Personnel titulaires et stagiaires de la fonction publique territoriale 

Création d’un emploi permanent d’adjoint technique territorial principal de 2ème 

classe à temps non complet (28h00) – Modification de temps de travail d’un agent 
(augmentation d’un poste de 25 heures hebdomadaire à 28 heures hebdomadaires) 

           APPROUVEE à la majorité  

 

Délibération n° de-300126-007 

Domaine : 4.2 Personnel contractuel 

Création d’un emploi non permanent d’adjoint technique territorial en vue de faire 
face à un accroissement temporaire d’activité à temps non complet – 25 heures 

(12 mois maximum sur une même période de 18 mois consécutifs – article L.332-23-

1° du code général de la fonction publique) 

           APPROUVEE à la majorité 


